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MISE AU POINT DE NOMENCLATURE 

Par E. FISCHER-PIETTE 

Dans une note récente de E. Fischer-Piette et J. Bedoucha, parue 

au Bulletin du Muséum de 1964 (pp. 502-505) et intitulée « Mollusques 

terrestres de l’île Europa », a été décrit un Mollusque nouveau du groupe 

des Ereptinae, qui avait été récolté par M. G. Petit et qui fut dédié à 

ce naturaliste. Son attribution générique était (et reste) incertaine, toute¬ 

fois les auteurs proposaient de le placer dans un genre répandu aux Mas¬ 

careignes et ayant pour type l'Hélix détecta (Fer.) Pfr. Le nom du genre 

en question a toute une histoire, car VH. détecta fut d’abord considéré 

par Stoliczka, à tort, comme type du genre Rotula Albers 1850 ; L. Ger¬ 

main (1921, Faune mal. Iles Mascareignes) rectifia cette erreur et créa 

le nom générique Harmogenanina avec H. détecta pour type ; mais Thiele 

(1931, Handbuch, I, p. 615) considère ce nom comme Synonyme de Cyclis- 

cus Gude 1911. Enfin Zilch (1960, Gastropoda Euthyneura, p. 307) 

fait remarquer que le nom Cycliscus était préoccupé par Schônherr 1843 

et rétablit par conséquent la validité du nom Harmogenanina Germain. 

En attendant d’avoir pris un parti dans le choix du nom générique, 

nous avions porté sur nos étiquettes et sur notre manuscrit les deux noms, 

Harmogenanina et Cycliscus, pour notre espèce nouvelle petiti. Ayant 

finalement choisi Harmogenanina, nous avions effacé Cycliscus de la légende 

de notre figure mais avions omis de l’effacer du titre de la description. 

De Sorte que dans le texte imprimé l’espèce est intitulée Harmogenanina 

cycliscus petiti. 

Cela pourrait faire croire que le nom spécifique est cycliscus et que 

petiti est un nom de variété. 

Le but de la présente note est de faire Savoir que notre espèce doit 

s’appeler Harmogenanina petiti. Nous devons souhaiter que les auteurs 

qui auront à la citer veuillent bien s’abstenir, par un usage trop étroit 

des règles de la nomenclature, de l’appeler Harmogenanina cycliscus ; 

et, quel que soit l’usage qui prévaudra, le mot petiti ne désigne en aucun 

cas un nom de variété. 


